
 

 

 
 
• Médecins traitants 
 
• Services sociaux hospitaliers 
 
• Pôles gérontologiques 
 
• Réseau  Alsace Gérontologie 
 
• Hôpital de Jour 
 
• Infirmières 
 
• MAIA (Maison pour l’Autonomie et 
l’Intégration des Malades d’Alzhei-
mer) 

 
• CLIC (Centre Local d’Information et 
de Coordination) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Téléphone : 03 89 60 24 24 

Fax : 03 89 60 12 16 

Email : contact@asame.fr 

www.asame.fr 

4 rue des Castors   

68200 Mulhouse 

Service de Soins Infirmiers  
A Domicile  

pour Personnes Agées 

 

SSIAD 

 
PARTENARIATS 



 

Mission : 

Le Service de Soins A Domicile assure  

sur prescription médicale des prestations de 
soins infirmiers sous la forme de soins techniques et / ou    

de soins de base et relationnels auprès des personnes 

âgées de 60 ans et plus, malades et / ou dépendantes. 

 

Objectifs 

• Éviter l’hospitalisation.  

• Favoriser le retour à domicile. 

• Retarder ou éviter l’admission dans les services de 
longs  séjours ou les maisons de retraites. 

 

Une infirmière-coordinatrice            
se charge d’effectuer : 
• L’évaluation des besoins. 

• L’organisation de la prise en charge. 

• La planification des passages. 

• La coordination des différents intervenants. 

 

Prestations assurées par : 

• Des aides soignant(e)s.  
• Si besoin des infirmiers(ères) libéraux(es) et/ou le 
Centre de Soins ayant passé convention avec le 

SSIAD. 

 

 

 

 

 

 La personne se voit proposer             

un accompagnement individualisé       

le plus adapté à ses besoins et à son 

projet de vie.      

   

  
  Pour tout renseignement, veuillez  

     nous contacter au Service de Soins  
    Infirmiers A Domicile 

 
 

 ℡ 03 89 33 52 98 

 � 03 89 60 63 93 
    Infirmière Coordinatrice :  

   Dominique MEYER 

Email : ssiad@asame.fr 

Capacités : 74 places 

 

Zones d’intervention 

Didenheim      Lutterbach                  Reiningue 

Flaxlanden      Morschwiller le bas     Zillisheim 

Galfingue        Mulhouse                        

Heimsbrunn    Pfastatt 

 

Financement : 

Les frais afférents aux soins dispensés par          

les Services de Soins A Domicile sont pris en 

charge par l’assurance maladie. 

 

 

 

 


